
Espace aérien  
en cas de feu  

de forêt 

Pour signaler de la 
fumée ou un feu :   
1-877-NWT-FIRE 
(1-877-698-3473)

Pour plus d’information sur les incendies forestiers, 
consultez notre site Web : www.nwtfire.com.
An English version of this document is available.

AVIS AUX NAVIGANTS (NOTAM)
Aucun avis aux navigants (NOTAM) n’est 
requis pour l’imposition d’une restriction 
d’espace aérien. 
Comme indiqué au paragraphe 601.16 du 
Règlement de l’aviation canadien, Transports 
Canada peut émettre un NOTAM afin d’élargir 
ou de restreindre l’espace aérien autour d’un 
feu de forêt.
Comme indiqué à l’alinéa 601.15 a) du 
Règlement de l’aviation canadien, le ministre 
des Transports, ou son représentant délégué, 
peut émettre un NOTAM afin d’élargir ou de 
restreindre l’espace aérien autour d’un feu de 
forêt.
Un NOTAM est émis pour faire en sorte que les 
aéronefs utilisés pour lutter contre un incendie 
ne soient pas perturbés par d’autres aéronefs. Il 
précise : 

• la proximité des feux de forêt par rapport 
aux centres d’activité aéronautique, 
comme les aéroports, les hydrobases, les 
installations touristiques accessibles par la 
voie des airs, les espaces aériens militaires, 
et les voies aériennes; 

• l’étendue des opérations des avions-
citernes, comme puiser de l’eau de lacs 
situés à plus de cinq milles marins du 
périmètre de l’incendie;

• les feux d’importance qui nécessitent 
des opérations aériennes soutenues, en 
particulier avec plusieurs types d’aéronefs; 

• les risques de réduction de la visibilité 
attribuable à une épaisse fumée.

Dans de nombreux cas, les petits feux de 
forêt ou les incendies générant peu de fumée 
peuvent être le centre d’une activité aérienne 
intense. On rappelle aux pilotes de vérifier les 
avis aux navigants (NOTAM) avant d’effectuer un 
vol pendant la saison des feux de forêt.
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LES AÉRONEFS ET L’ESPACE AÉRIEN 
EN CAS DE FEU DE FORÊT 
En vertu du RAC, la présence d’un feu de 
forêt entraîne l’imposition de restrictions 
automatiques de l’espace aérien, que des 
aéronefs de lutte contre l’incendie soient à 
l’œuvre ou non. 

Attention : des aéronefs de suppression 
des feux peuvent survoler l’espace aérien 
restreint.

Avant de traverser l’espace aérien, vous 
devez communiquer sur la fréquence 
AM 122,05 MHz pour coordonner votre 
itinéraire avec celui des autres avions et 
éliminer toute possibilité de collision en vol.

AÉRONEFS SOUS CONTRAT QUI S’OC-
CUPENT DE L’EXTINCTION DES FEUX
Lorsqu’un groupe d’avions-citernes est 
affecté à l’extinction de feux de forêt, 
l’espace aérien concerné est formellement 
interdit aux avions du groupe jusqu’à ce 
qu’une communication soit établie entre eux 
et le poste de contrôle. 

Dix minutes avant d’entrer dans l’espace 
aérien, vous devez vous coordonner avec 
l’officier d’attaque aérienne ou l’avion anti-
incendie sur la fréquence AM 122,05 MHz.

La majorité des avions anti-incendie et des 
avions-citernes sont équipés d’un système 
d’alerte de trafic et d’évitement de collisions; 
si votre appareil en est équipé, réglez votre 
transpondeur en mode C.

3,000 pieds AGL

5 milles marins de la 
lisière de l’incendie

RESTRICTION DE  
L’ESPACE AÉRIEN
Le secteur entourant un feu de forêt est en 
général une zone d’activité aérienne intense 
où des avions ou des hélicoptères circulent 
pour combattre l’incendie ou pour protéger 
les biens menacés. 
L’espace aérien situé aux abords d’un feu de 
forêt n’est pas l’endroit idéal pour les avions 
de tourisme. Les aéronefs qui volent dans 
cette zone courent un danger considérable. 
Des avions-citernes, des hélicoptères et des 
hydravions peuvent être présents n’importe 
où dans le secteur, se rendant sur les lieux 
de l’incendie ou recueillant de l’eau dans les 
lacs et les rivières pour ensuite la larguer 
sur le feu. 
Souvent, ces avions sont dissimulés par la 
fumée. Les communications entourant les 
activités d’extinction des incendies se font 
discrètement, sur des fréquences radio non 
publicisées. 
En plus d’ajouter aux risques de collision 
en vol, les vols non autorisés peuvent 
sérieusement perturber ou retarder le 
travail des équipes de lutte contre les 
incendies.
Comme l’indique le paragraphe 601.16 du 
Règlement de l’aviation canadien (RAC), 
il est interdit d’utiliser un aéronef à une 
altitude inférieure à 3 000 pieds au-dessus 
du sol (AGL) au-dessus d’une région 
sinistrée ou de la région située à moins de 
cinq milles marins de la région sinistrée. 
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